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ARTICLE 8
(Art. 39 octies E du code général des impdts)

|. — Dansla premiére phrase du deuxieme alinéa de cet article, substituer au nombre :
«cing »

le nombre :

«vingt ».

[1. — Compléter cet article par |e paragraphe suivant :

« La perte de recettes résultant pour |’ Etat de |’ extension aux entreprises de moins de vingt
salariés du droit de constituer une dotation pour investissement est compensée, a due concurrence,
par la création d une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du code généra
desimp0ts. »

EXPOSE SOMMAIRE

Il sagit d' éargir le droit de recourir au dispositif de provision pour investissement a
I” ensembl e des petites entreprises.
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